
M-1499 
 
Motion du 16 janvier 2020 de Mmes et M. Annick Ecuyer, Ariane Arlotti, Maria Pérez, 
Hélène Ecuyer, Morten Gisselbaek, Delphine Wuest, Amanda Ojalvo, Dalya Mitri 
Davidshofer et Christina Kitsos: «Pour des produits d’hygiène menstruelle à 
disposition du personnel communal». 

 
MOTION 

 

(acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 27 mai 2024,  
dans les rapports M-1499 A/B) 

 
 
Considérant:  
 

− que les produits hygiéniques sont un besoin fondamental pour les femmes, mais 
aussi pour toute personne trans ou intersexe ayant des règles; 

 

− que les produits hygiéniques devraient être accessibles dans toutes les institutions de 
la Ville (institutions administratives, sportives et culturelles) et pas seulement dans les 
infirmeries des piscines comme c’est déjà le cas; 

 

− que les règles sont encore tabou et que la question des règles et de la charge induite 
ne sont pas que personnelles, mais concernent l’ensemble de la société, y compris 
sur le lieu de travail; 

 

− que l’égalité au travail passe nécessairement par un environnement de travail 
favorable, qui prend en compte les besoins fondamentaux, 

 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 

− de mettre librement à disposition du personnel des produits d’hygiène menstruelle, 
tels que serviettes et tampons; 

 

− d’évaluer la possibilité de faire de même à destination du public accédant aux locaux 
municipaux. 
 


